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L’espace naturel sensible du bois du moulin des marais 

 

L’espace naturel sensible du bois du moulin des marais est sujette à un périmètre régional 

d’intervention foncière (PRIF) géré par l’agence des espaces verts d’Île-de-France. Le PRIF est réparti 

sur plusieurs communes, et s’étend sur 182 hectares dont environ 16 hectares sur le territoire 

communal de Gressy.  

Aussi, l’ENS de « la Vallée de la Beuvronne »  

 

  



Classement sonore des voies ferrées et routières 

 

De nombreuses voies routières traversent la commune de Gressy. Ces dernières impactent le 

territoire, notamment pour les nuisances sonores.  

La zone sonore de la RD 212 est de 100 mètres, puis de 250 mètres à l’approche de la commune de 

Claye-Souilly.  

La zone sonore de la RD 139 en provenance de Mitry-Mory est de 30 mètres jusqu’au croisement avec 

la RD 212. 

 

Le territoire est également traversé par les lignes à grande vitesse (LGV) Est. La zone sonore représente 

250 mètres. 

 

Pour toutes constructions aux alentours de ces zones de bruit, une demande d’autorisation aux 

gestionnaires des infrastructures de transport est nécessaire.  

  







 



 

 

 

 

 

 

 



Zones potentiellement humides – carte de la Direction Régionale et Interdépartementale de 

l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Zones inondables  

 


